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envoyé uoe^l^Ure da£' ovocalion la veille à 
Rochefort. Je passai"Sans ma chambre pour 
me mettre une redingote et j 'entrai au salon. 
J« vw en face de moi deux personnes que j e 
ne connaissais pas,elles avaient un air mena
çant, Tun d'elles me présenta une lettre. 

Je dis aussitôt : c'est pour un duel ? avec 
Rochefort, volontiers ; avec un de ses ma
nœuvres, non ! 

Le plus grand s'avança faisant un geste et 
dit : Liiez la lettre ! Après l'avoir lue ra
pidement* Je leur demandai : En êtes-vous 
solidaires ? 

A v'énÉomtentv Noir me donna un soufflet ; 
l 'autre tira "un "pistolet. Je tirai sur celui qui 
m'avait frappé. L'autre s'accroupit derrière 
un fauteuil. Je lui tirai un coup qui le dé
logea, et comme il vint à passer devant moi, 
je le laissai. J'aurais très-Dien pu le frapper 
alors, il m'en avait donné le droit par sa 
menace antérieure ; mais comme son attitude 
n'était plus hostile, je m'abstins. Il se diri
gea vers la porte de la salle de billard. De 
<:e point, il se retourna pour me viser de 
nouveau ; ce fut alors que je tirai. 

Je demai.de à tous les hommes de cœur 
comment ils auraient pu faire autrement ? 

D. Vous savez que vous n'êtes pas d'ac
cord avec M. de Fonvielle. Quand vous êtes 
sorti de votre chambre à coucher pour en
trer dans le salon, pourquoi av ;z-vous. pris 
votre revolver ? 

R. Je l'ai toujours sur moi. 
D. Vous aviez pensé avant de paraître au 

salon que vous alliez vous trouver en pré
sence des témoins de M. Rochefort. D'habi-
tu le, les témoins se présentent d'une façjn 
courtoise. Vour avez été militaire, vous ma
niez les armes. Je vous demande pourquoi 
ce revolver T cette arme qui se trouve dans 
votre poche, c'est une circonstance grave, 
surtout quand vous teniez votre mais dans 
votre poche, et voire main sur le revolver. 

Vou3 aviez donc eu la prévision qu'il vous 
serait utile î 

R. J'avais, il est vrai, la main dans ma 
poche ; mais c'était mon habitude. 

D. Nous reviendrons, dans le cour des dé
bats, sur les faits qui se sont passés ; mais, 
quand vous étiez dans le salon, n'avez-vous 
pas adressé à ces Messieurs quelques paroles 
autres que celles-ci : « Avec Rochefort, oui ; 
mais pas avec un de ses manœuvres ? » 

R. Monsieur, pas d'autres mots. 
D. Ce serait alors à la suite do ces paroles 

que nous venons de rappeler, que Noir vous 
aurait frappé au visage î 

R. Oui, Noir m'a frappé, pendant que 
Fonvielle me menaçait. 

D. Mais Fonvielle a déclaré qu'il avait été 
dans l'impossibilité de se servir de son arme ? 

D. Pardon, il est certain que son pistolet 
était so*ti, et qu'il l'avait à la main pendant 
que j 'avais mon revolver dans la mienne. 

D. Il y a ici une circonstance qui semble 
démentir votre assertion, M. de Fonvielle 
avait son arme dans un étui. Avait-il sorti 
son pistolet de l'étui ? 

R. Il avait probablement sorti l'arme de 
son étui ; il n'y avait qu'à presser un bou
ton. 

D. Quand vous avez tiré sur Victor Noir, 
M. de Fonvielle avait-il son arme à la main ? 

R. Oui, Monsieur. 
D. Vous dites que Victor Noir vous avait 

porté un coup à la figure, et que vous avez 
aussitôt tiré sur lui. Noir s'est retiré sans 
dire un mol, sans proférer une plainte con
tre vous. Etait-ce l'attitude d'un homme qui 
vient de commettre une agression? 

R. Je n'ai rien remarqué de tout cela. Je 
ne me sois ensuite occupé que de celui qui 
avait un pistolet. 

D. Si vous aviez cru avoir frappé à mort 
Victor Noi»\ il est probable que vous vous 

-seriez calmé. Si quelque chose fait disparaître 
la colère, e'est assurément le spectacle d'un 
homme qui vient d'être atteint mortellement. 
Mais tout cela s'est passé si rapidement ! 
Vous n'avez donc pas remarqué cette immo
bilité, de Victor Noir, cette altitude inoffên-
sive qui a suivi le coup de revolver. 

R. Non, Monsieur, je m'occupais de M. 
Fonvielle qui avait un pistolet, et qui, s'il 
n'a p i s tiré sur moi, n'a pas été sans faire 
des efforts. 

D. Ne vous seriez-vous pas avancé pour 
lui masquer la porte par laquelle il voulait 

• sortir ? . 
R. Il n'y avait p i s d e clé à celte porte. 
D. Ce n'est pas une réponse, M. de Fon

vielle prétend que vous vous êtes jeté sur 
.-on passage. 

R. Je ne l'ai pas poursuivi; je n'ai fait 
qu'une manœuvre, celle de lui faire face. 

D. Mais pourquoi au moment où il quittait 
le salon et où il s'en allait, l'avez-vous suivi ? 

M~ de. Fonvielle ne devait pas être menaçant. 
H était très-ômu. Il avait une arme, maïs H'"* 
n'avait pas pu en faire usage; il s'est caché 
derrière un fauteuil; il a cherché à s'en a l - , 
1er; les meuble» du salon étaient dérangés, 
il y avait un certain désordre. 

R. Si j 'avais voulu le tuer, rien ne m'était 
plus facile : ma seule préoccupation était de 
me défendre. 

D. Il a voulu avec son arme vous tenir en 
respect. 

R. Si j 'ai tiré encore sur lui, c'est qu'il 
m'a visé, en sortant du salon; j 'ajouterai 
qu'une canne a été trouvée dans le salon : 
sans pouvoir l'affirmer, il me semble que 
Victor Noir avait cette canne à la main gau
che. 

D. Son altitude n'était elle pas iaoffen-
sive ? 

R. Non, parfaitement offensive. 
D. Après l'événement, le commissaire de 

police ne vint il pas chez vous ? 
R. Il vint d'abord avec un agent, puis un 

commissaire de police. 
D. Vous aviez une trace à la joue, avez-

vous dit; l'avez-vous montrée ? 
R. A l'agent ? non. Je l'avais déjà montrée 

aux docteurs Morel et Pinel. 
D. Vous avez écrit une lottre à M. Conti, 

secrétaire de l'Empereur ? 
R. Oui, Monsieur. 
D . Voici cette lettre : 

« Mon cher monsieur Conti, 
« Je me hâte de vous avertir du très-grand 

malheur qui est arrivé. 
« Deux journalistes de la Marseillaise sont 

venus me provoquer. L'un m'a frappé, l'au
tre m'a menacé de son pistolet à six coups. 
J'ai tiré, je crois que j 'en ai tué un . J'ai en
voyé chercher un sergent de ville et un com
missaire de police. » 

R . Je reconnais cette lettre. 
M. le président fait distribuer à MM. les 

jurés un plan de la maison d'Auteuil et entre 
dans quelques explications sur les points où 
be sont passés les détails de la scène entre 
le prince Pierre, M. Victor Noir et M. de 
Fonvielle. En terminant M. le président 
signale les différences qui existent entre le 
récit de ce dernier et celui du prince. 

M* Floquet. Lorsqu'on a saisi le pistolet 
de l'accusé il était complètement chargé, je 
voudrais «avoir l'explication de ce fait. 

Le prince. Je l'avais rechargé et c'est moi 
qui l'ai remis au commissaire de police. 

M* Laurier. — Je désirerais que l'on de
mandât à l'accusé si, après le coup tiré sur 
Victor Noir, il n'a pas changé de pantalon. 

Le prince. — Je n'en ai pas changé ! J'ai 
quitté seulement une robe de chambre pour 
prendi e une redingote. 

M* Laurier. — N'avait-il pas un pantalon à 
pieds ? 

Le prince. — Oui, j 'avais en effet un pan
talon à pieds. 

L'audience est suspendue pendaut une 
demi-heure. 

La chaleur est grande dans la salle, et 
beaucoup de personnes profitent de ce tewips 
d'arrêt pour aller prendre l'air dans le jar
din du Palais et dans la salle des Pas-Per
dus. 

A deux heures trois quarts, l'audience est 
reprise. 

Il est. procédé à l'audience des témoins. 
M. Roidot, commissaire de police à Paris, 

dépose : « Le JO janvier dernier, j 'étais à la 
préfecture de police lorsqu'on vint mfe préve
nir de me rendre a Auteuil chez le prince 
Pierre Bonaparte, qui me raconta dans quel
les circonstances il avait tiré un coup de pis
tolet sur Victor Noir. Le prince me déclara 
que Noir l'avait frappé au visage et que c'est 
alors qu'il avait tiré sur lui. Il me remit un 
chapeau, un revolver et divers autres objets 
devant servir de pièces à conviction. Je con
signai dans mon procès-verbal ma première 
constatation, et, sur l'invitation du prince, je 
copiai le récit qu'il avait fait de la scène qui 
s'était passée entre lui et MM. Victor Noir et 
Fonvielle. Je poursuivis mon enquête et j 'en
tendis divers témoins. » 

D. Vous avez dit que le prince vous avait 
invité à copier dans votre procès-verbal le 
récit de la scène ? 

Le témoin. — Le récit se trouve reproduit 
dans le procès-verbal. 

Lç tçiiioin ajoute ceci à sa déposition : — 
Le prince Pierre lui aurait déclaré qu'au mo
ment o.ù il tirait sur Victor Noir, M. de 
Fonvielle cherchait à tirer de son étui un ré-
volvardont il était porteur. 

Personnellement, le témoin n'a pas en
tendu dire au prince Bonaparte qu'il eut 
reçu un soufflet de Victor Noir; il a recueilli 
ce propos de plusieurs autres personnes qui 
le tenaient du prince. 

•T7-: •• r < • - - - - , ' ; 
Me Floquet. — Je désirerais savoir du té- \ R. Il avait un caratière conciliant et il 

moin s'il a copié textuellement te récit qui * Était pteiw-éjHwn sens. 
lui a été présenté par le prince. 

Le témoin. — J'^ii copié textuellement, 
M* Floquet. —M- de Grave en a une copie, 

nous la verrons. . \ 
M. le président» à l'accusé. — Qu'est de

venu le récit que voiïs avez fait, immédiate
ment après la scène et qui a été copié par le 
commissaire de police dans son procès-
t/erbal ? 

L'accusé. - - J e J ' i g n o r e , M. le président. 
Le second^témoin est introduit ; c'est M. 

Anselme-Jules Lallemand, secrétaire du com
missaire de police qui vient d'être entendu. 
Il dépose : « que l'inspecteur des halles et 
marchés d'AuteuiL vint le prévenir de l'évé
nement qui venait de se passer dans la mai
son du prince Rooaparte et partit aussitôt. 
Lorsqu'il arriva à Auteuil, Victor Noir avait 
été transporté dans une pharmacie ; le té
moin procéda aux premières constatations et 
recueillit divers témoignages. Il entendit no
tamment M. de Fonvielle qui raconta ce qui 
lui était arrivé. » 

On fait passer sous les yeux de MM. les 
jurés le revolver que M de Fonvielle portait 
lors de sa visite chez le prince Bonaparte. 

M. Ulric de Fonvielle, 37 ans, rédacteur 
de la Marseillaise. — Un ami m'avait prié de 
lui servir de témoin. 11 avait reçu de Corse 
des lettres qui l'autorisaient à demander une 
réparation d'insultes qui avaient été adres
sées à la rédaction de la Revanche, je parlai 
à Rochefort qui regretta beaucoup que Pas
cal Grousset fut engagé dans cette affaire. 
Nous priâmes Rochefort de détourner Grous
set de ce projet. 
- Je lui écrivis de se réunir à la Marseillaise, 
à une. heure ; il croyait que notre mission 
avait été remplie, et il regretta que notre dé
marche n'eut pas été faite, en nous disant : 
voyez, lisez cette lettre insolente que Pierre 
Bonaparte vient d'écrire à Rochefort : 
* Il nous pressa de nous rendre à Auteuil ; 
nous y allâmes avec Victor Noir et dans une 
voiture à deux places. En route, Noir aper
çut Sauton, l'appela, et nous le fîmes mon
te- avec nous. 

Parvenus à Auteuil, nous nous présentâ
mes chez M. Pierre Bonaparte. Un domesti
que vint à nous, et nous lui donnâmes nos 
cartes. Peu d'instants après, M. Pierre Bo
naparte arriva, il marcha lentement avec la 
main dans la poche de son pantalon, et je 
lui lendit une lettre en lui disant : Monsieur, 
nous avons une mission à remplir auprès de 
vous ; voici une lettre qui v uus l'expliquera : 

— Vous ne venez donc pas de la part de 
Rochefort, nous demanda-t-il ? vous n'êtes 
donc pas de ses manœuvres ? 

Pierre Bonaparte prit la lettre de Grous-
• set, et s'avança vers une fenêtre, la lut, et 
la pliant en deux d'une manière fébrile, il la 
jeta sur un meuble, t Avec Rochelort, je le 
veux bien ; c'est le porte-drapeau de la cra
pule, quant à Grousset, je n'ai rien à lui 
dire. Vnus êtes solidaires de ces cha
rognes ? » 

— Monsieur, lui jépondis-je nous venons 
loyalement chez vous remplir le mandat d'un 
ami. i 

— Vous' êtes donc solidaires de ces cha
rognes: 

— Nous sommes tous solidaires de nos 
amis, répondit Noir. 

A ce moment, Pierr* Bonaparte se portant 
en avant, donna à Noiq'un soufflet d2 la main 
gauche. Puis il recula et fit feu. Victor Noir 
se retourna et sortit précipitamment. 

Voilà les faits tels qu'ils se sont passés. 
Victor Noir, ce jour-là, s'était mis, comme il 
disait, en grande tenue ; il avait mis des 
gants; disait : t Suis.je assez bien mis : 
il faut que nous montrions ce que sont des 
gentilhommes à ces Bonaparte. » Il était gai 
et très-calme. 

.D.Il y avait une grande irritation; comment 
n'a-t-on pas suivi l'habitude ordinaire, celle 
de se mettre en rapport avec un témoin du 
prince ? Pourquoi après la lettre qu'il avait 
écrite à M. Rochefort, se présenter ainsi à 
son domicile ? Les explications qui allaient 
s'échanger ne pouvaient pas être câlines. 

M. Ulric de Fonvielle. — Je m'attendais à 
trouver un homme ordinaire et pas un as
sassin ! 

Le, prince Pierre Bonaparte. — Les Bona
parte ne soiït pas des assassins ! Qu'on se 
souvienne de la machine-infernale d e l à rue 
Saint-Nicaise et des bombes d'Orsini. Les as
sassins sont d'un autre côté, vous h? savez 
bien ! 

D Pourquoi pour une mission aussi grave, 
avez-vous pris un jenne homme comme M. 
Victor Noirî 

—mm 

^—Oh! m o n Dieu! m u r m u r a i t - e l l e a v e c 
a n g o i s s e , c o m m e n t lui d e m a n d e r m a i n 
t e n a n t le sacr if ice d e ce q u i fait l ' ob je t d e 
tou tes se s pensées ? C o m m e n t le d é c i d e r 
à fausse r le s e r m e n t qu ' i l v i en t d e p r o 
n o n c e r ? C e p e n d a n t j ' a i p r o m i s à m o n 
p è r e . S i s e u l e m e n t je p o u v a i s lui p a r l e r 
on l iber té , ne fût-ce q u ' u n i n s t a n t 1 

L e h a s a r d s e m b l a la s e r v i r à souha i t ; 
u n m o u v e m e n t e x t r a o r d i n a i r e se f i t dans 
d a n s la c h a m b r e ; les a s s i s t a n t s se p r é 
p a r a i e n t à r e t o u r n e r chez e u x . E n effet, 
a p r è s avo i r a d r e s s é à Nicolas d e s con
so la t ions qu ' i l n ' e n t e n d i t p a s , e t avo i r 
s e r r é sa ma in ine r t e e t b r û l a n t e , ils t r a 
v e r s è r e n t la p r e m i è r e pièce p o u r g a g n e r 
la po r t e ex t é r i eu re . 

T h é r è s e n ' e u t q u e le t e m p s d e se c a c h e r 
d e r r i è r e l e s é p a i s r i d e a u x de l 'un de s l i t s . 
U n e viei l le femme so r t i t la d e r n i è r e , en 
a n n o n ç a n t t ou t h a u t qu ' e l l e v i e n d r a i t 
p l u s t a r d , afin d é p a s s e r la n u i t a u p r è s 
d u v ie i l la rd affl igé; p u i s t o u s q u i t t è r e n t 
la m a i s o n e t l ' o n e n t e n d i t l e b r u i t d e l e u r s 
p a s au d e h o r s s ' a m o i n d r i r à m e s u r e 
qu ' i l s ' é lo ignaient . Mademoise l l e L a u 
r e n t ava i t a c q u i s l a c e r t i t u d e q u e l e c o m t e 
n ' é t a i t p a s avec eux . 

Un profond s i lence r é g n a i t m a i n t e n a n t 
d a n s la pièce vo i s ine ; s a n s d o u t e Alfred 
étai t p longé da r r s ses réf lexions , ou bien 
il c r a igna i t de t r o u b l e r la d o u l e u r d u 
v i e u x N"kolas. T h é r è s e c r u t le m o m e n t 
favorable p o u r s e m o n t r e r ; elle s ' avança 
e n c h a n c e l a n t ; «on ha le ine é ta i t o p r e s -
gée ; a u m o m e n t où elle toucha i t la p o r t e , 

elle s ' a r r ê t a d e n o u v e a u , la r é so lu t ion 
lui m a n q u a i t . 

Ce p e n d a n t Alfred s 'é ta i t a p p r o c h é d u 
v ie i l la rd a c c r o u p i et , se p e n c h a n t v e r s 
lu i , il d i s a i t d ' u n ton a t t e n d r i : 

— Al lons , Nico las , m o n vieil a m i , j e 
ne s a u r a i s v o u s voi r a insi a c c a b l é . . . 
Avez -vous vécu si l o n g t e m p s p o u r n e 
p a s s u p p o r t e r l es m a l h e u r s de la vie ? 
V o y o n s , ne v o u s la issez p a s a ins i a b a t t r e 
p a r la d o u l e u r , c 'es t moi qu i v o u s en 
p r i e . . . N e m e r e c o n n a i s s e z - v o u s p a s ? 
le comte de P r é c i g n y , le fils d e v o t r e 
anc ien m a î t r e ? 

. Nicolas se sou leva l e n t e m e n t e t m o n 
t r a son v i s age hàvo et d é c o m p o s é . 

— Où e s t m o n pet i t P i e r r e ? di t - i l avec 
é g a r e m e n t ; q u e m e fait le r e s t e ? j e su i s 
seu l , t ou t seu l ! 

— Et moi , Nico las , et moi ? r e p r i t 
Alfred d ' u n ton d e r e p r o c h e , ne s u i s j e 
p a s là p o u r v o u s a i m e r ? j e v o u s s e r v i 
r a i d e fils e t d ' a p p u i , m o n v i e u x N i c o 
l a s . . . J e s u i s b ien m a l h e u r e u x a u s s i , 
a l l ez ! C o m m e v o u s , j e s u i s seu l a u 
m o n d e , s a n s p a r e n t s s a n s a m i s ! j e 
n ' a t t e n d s p l u s d e b o n h e u r s u r la t e r r e ; 
n o u s souffr irons e n s e m b l e . 

Il y a v a i t t a n t d e b o n t é , t a n t d e d o u 
c e u r mé lanco l ique d a n s la voix d 'Alfred, 
q u e l ' à m e p a r a l y s é e d u v ie i l la rd p a r u t 
u n p e u secoue r sa t o r p e u r . Un éc la i r 
d ' in teHigence br i l la d a n s ses y e u x , e t il 
fit u n m o u v e m e n t p o u r t e n d r e la ma in 
à son conso l a t eu r ; m a i s p r e s q u e a u s s i 

tôt , r e t o m b a n t d a n s son a ton ie , il r épé t a 
ce n o m qui vena i t tou jours à se s l è v r e s . 

— Nico las , r ep r i t le comte avec a u 
to r i t é , v o u s ê tes s a n s x c o u r a g e p a r c e q u e 
v o u s ne v o u s ê tes p a s a d r e s s é à Dieu. 
P r i e z , m o n vieil a m i , cela console et cela 
s o u l a g e . P r o s t e r n e z - v o u s d e v a n t Dieu ; 
p r i ez , ou plutôt p r i o n s e n s e m b l e ; p r i o n s , 
s i v o u s le voulez , ce pe t i t a n g e q u i v o u s 
a qu i t t é p o u r r e m o n t e r a u ciel . 

E n m ê m e t e m p s il le forçait d e s ' age 
noui l le r d e v a n t l ec ruc i f ixde bois déposé 
s u r la coiiche funèbre ; l u i -même s e 
p r o s t e r n a à côté du b o n h o m m e et l e sou -
t in d e son b r a s r o b u s t e . L e s l èv res d e 
Nicolas s 'agi ra ient s a n s former d e sons ; 
Alfred, les y e u x fixés s u r l ' image d u 
Chr i s t , s e m b l a i t l ' implore r m e n t a l e m e n t 
avec fe rveur . 

Tou t à coup la flammé de d e u x c ie rges 
q u i éc la i ra ien t ce t te scène f u n è b r e , s 'a
g i t a d o u c e m e n t ; u n e o m b r e b l a n c h e 
v i n t s ' agenoui l l e r s a n s b ru i t d e l ' au t r e 
côté de Nico las , p o u r j o i n d r e s a p r i è r e 
à la p r i è r e d e s d e u x a m i s . C 'étai t M a d e 
moise l le L a u r e n t . 

Alfred t résai l l i t e t a t t acha s u r elle d e s 
yeux h a g a r d s ; cet te appa r i t i on , d a n s les 
c i r cons t ances p r é s e n t e s , lu i s e m b l a i t 
s u r n a t u r e l l e . Nicolas l u i - m ê m e t o u r n a 
v e r s l ' é t r angè re son v i sage hébé t é e t t e r 
rifié. El le c o n t i n u a de p r i e r . 

(L* suite au prctliain numéro)' 

D, Mais pourquoi preniez-vous des armes, 
lorsque vous alliez remplir ur.e mission sem
blable. 

R. J'ai voyagé en Amérique. J'avafs ptM 
l'habitude de porter des armes sur moi ; sans 
cela j 'aurais été plus d'une fois assommé. 

D. Vous he couriez pas le même danger on 
vous transportant à Auteuil en plein midi.On 
ne voit pas la nécessité de se munir d'une 
canne à épée et d'un pistolet. 

R. Si je n'avais pas eu d'armes, M. le pré
sident, j ' a irais élé tué. Je n'aurais pas eu 
l'habitude de porter des armes sur moi, que 
je m'en serais muni ce jour-là. Je ne serais 
pas allé à Auteuil sans être armé : il m'eût 
été impossible d'oublier que j'allais chez le 
parent d'un prince, qui avait fait bâlonner 
chez, lui un homme par ses valets. (Inter
ruption de l'audience). 

— Vous me reprochez d'avoir pris une 
arme, niais si je n'en avais pas e u , je ne 
serais pas là. 

M. le président.—Il ne fallait pas y aller. 
(Hilarité). 

L'Amérique nous a donné de très-bonnes 
choses, mais il ne fallait pas lui emprunter 
celle-là. ' 

D. Saviez-vous que Rochefort avait résolu 
de se battre avec le prince ? 

R. Je n'avais pas vu Rochefort, Grousset 
seulement m'avait dit que le prince avait écrit 
une lettre fort insolente, mais voilà tout. 

Un juré.—Je voudrais que le témoin nous 
dise quelle était 1 attitude de Victor Noir 
quand il eût été frappé T 

R. Il porta sa main à la tête. 
R. Ah ! je ne puis nie le rappeler, il en 

leva une, et sortit aussi stupéfait que moi. 
M. le président, au prince Pierre. — Qu'a-

vez-vous à répondre à cette déclaration ? 
Le prince Pierre. — Je n'ai qu'à dire que 

d'un bout à l'autre la déclaration du prétendu 
témoin est fausse. 

Il a violé mon domicile à main armée. Si 
je n'ai pas été tué, ce n'est pas la bonne vo
lonté qui lui a manqué. Ce n'est pas un té
moin, il devrait être au banc des accusés... . 

Sur la demande de M" Desmange, il est 
donné lecture de deux déclarations faites par 
M. de Fonvielle au cours de l'instruction, et 
dans lesquelles, suivant le défenseur, il 
existait quelques détails contradictoires. 

M" Démange. — M. le président, voulez-
vous demander au témoin s'il a tenu ce pro
pos : t Pierre Bonaparte a tiré sur mon 
ami Victor Noir, mais il a reçu un fameux 
soufflet. » 

Le témoin. — Jamais ! 
Paschal Grousset, âgé de vingt-cinq ans, 

rédacteur de la Marseillaise, à Sainte-Pélagie, 
— (Il est amené devant la Cour par deux 
gendarmes). Ma position est toute particu
lière. Je ne suis pas un témoin ici, mais un 
accusé. M. le procureur-général m'a fait 
une large part dans son réqu is i to i re . . . . 

(Le témoin prononce quelques paroles qui 
ne viennent pas jusqu'à nous). 

M. le procureur général prévient le témoin 
qu'il prendra < des réquisitions s'il continue 
sur ce ton. 

M. le président. — J'aurais dû prononcer 
les paroles de M. le procureur général. Nous 
espérons que les paroles que vous avez dites 
n'ont été entendues que de peu de personnes. 
Voilà pourquoi la Cour n'a pas pris de déter
mination à notre égard. 

M. Paschal Grousset. — « M. le procureur 
généra! m'a accusé d'avoir envoyé des té
moins à Pierre Bonaparte. Mais il oublie que, 
dans un journal publié par les amis de Pierre 
Bonaparte, nous avions été grossièrement 
et indignement insulté. » 

Je suis collaborateur d'un journal qui se 
publie en Corse. Dans ce journal nous .ne 
nous étions jamais occupés de M. Bonaparte, 
pas mêir.e de sa famille. 

Ce fut à propos d'un article sur le 18 Bru 
mairej que nous en parlâmes pour la pre
mière fois. M. de la Rocca, un ami du prince, 
•un commissaire de police; on n'a qu'à pren
dre l 'annuaire; on verra qu'il a cette qualité, 
qu'il repousse cependant. 

Ce M. Délia Rocca va demander Un article 
à son ami Pierre Bonaparte. Il devait être 
ce qu'il a é t é . . . . 

Vous en connaissez les termes; il traite les 
démocrates de bassia, de mendiants, de fur-
daiii, de traître, vitloli; il les menace des 
violences des portefais; il engage les bona
partistes de leur mettre les tripes au vent. 
Il leur'prodigue les qualifications de lâches 
et de judas. 

(Le témoin regarde fixement l'accusé) cet 
abominable article parut dans le n* de l'.li-e-
lur de la Corse du 30 décembre. Il DM revint 
le 4 à Paris avec une lettre de la rédaction 
de la fievanclie. J'aurais voulu l'apporter ici, 
mais ehe a été saisie par les mouchards 
qui le 8 février dernier, sont -venus m'arrê-
ler. 

M. le président. — Vous employez des 
ter mes peu convenables et que vous devriez 
épargner à la justice. On ne peut pas se ser
vir ici de toutes sortes de langage s'il est 
possible que tout cela soit de mise ailleurs, 
mais vous savez bien que vous manquez de 
respei t aux magistrats en vous exprimant 
comme vous faites. 

M. P . Grousset. — Soit, comme ces gens-
là étaient sans uniforme j 'a i pensé qu'ils 
étaient des mouchards. Je dirai donc que 
cette lettre m'a été prise par des agents sans 
uniforme. Je voulais la ravoir, mais cela n'a 
pas été facile. J'ai écrit à M. Bernier pour la 
réclamer, et n'a pas daigné me répondre. 

M.Vincent, mern ami, qui m'écrivait cette 
lettre ine faisait comprendre la gravité de 
l'article du sieur Bonaparte, vous connais
sez la Corse, me disent-ils, vous savez com
bien les passions y sont allarmées. Soyez 
persuadé qu'il y aura du sang. En effet, celte 
lettre me parvenait le 8 janvier au matin, et 
le tO il y en avait déjà. J'étais à Paris, un 
des représentants de la Revanche, et de plus 
j 'avais une lettre qui m'investissait d'un man
dat. Je me rendis au bureau de la Marseillaise 
pour prier Fonvielle et Victor Noir de me 
servir d'intermédiaire. Il n'y avait ce jour-là 
lue Victor Noir. Le lendemain je pus les 
trouver tous deux au journal. Devant eux je 
rédigeai une lettre qui doit être au dossier. 

Le 9, nous cherchâmes l'adresse de M. 
Pierre Bonaparte. On ne la connaissait pas 
aux Tuileries où nous l'avions demandée à 
un guichet. Au Palais-Royal, on ne nous la 
donna qu'imparfaitement. Nous finîmes par 

d*wnrvrfr M. Pierre Bonaparte 4 JbrJurtiil. 
Le témoin raconte les prélimairê* de la 

visite q i e MM. Victor Hoir et d& FùlitWM 
se proposaient de faire au prince. Il déclare 

f ae le 10 Victor Noir était d'une gaieté fftye 
t qu'il demandait si on le tiouvait assez 

beau pour aller chercher un prince. Il a vu 
Victor Noir sortir *e la maison du prince la 
chapeau à la main gauche el tomber su r M 
trottoir. 

Les personnes continue-t-il qu i virent tom* 
ber Victor Noir étaient indifférentes, elles 
semblaient avoir peur d'un cadavre, et quand 
on sut qu'il s'agissait d'un républicain tué 
par un Bonaparte, tout le monde prit la fuite. 
On n'avait jamais vu d'une manière" aussi 
frappante les effets de l'abaissement auquel 
dix-huit ans d'einpire ont réduit la France. . . 

M. le procureur général Grandperrel se 
levant vivement : Je ne suis pas le moins du 
monde disposé à requérir contre un tétafoia 
placé sous le coup d'une inculpation grave. 
Dans cette situation, il n'y a qu'une chose"! 
faire, c'est de le reconduire dans sa prison 
et de /donner lecture de sa déclaration 
écrite. 

M. le président. En vertu de noire pouvoir 
discrétionnaire, nous ordonnons que le pri
sonnier sera reconduit au pénitencier (tes 
gendarmes emmènent le témoin). 

M. Glandoz lui-même lit les déclaràtionè' 
que M." Pascal Grousset avait faites devant 
M. D'Oius chargé de l'instruction de eetla 
affaire. 

L'audience est levée à 5 heures 10 minutes; 
le boulevard et les rues avoisinant le palais 
sont encombrés jle plus de curieux que ce 
matin. On attend au passage les magistrats^ 
et les principaux témoins. 

Les attroupements sont fort ce 
près la grille du pénitencier ; on dé' 
yeux les deux fenêtres du logeaient 
au prince, mais tout ce qu'on a-Wà,voir y; 
qu'à présent ce sont les deux jalousies 
restent baissés jour et nuit. D -y axons 
ment deux factionnaires sous ea* fenèt 

L'affluence du public, aux abords du 
est le même qu'hier. Un détachement ÎÉH 
de ligne a été placé au-dessous du pêrf^t 
pour maintenir l 'ordre, concurremment ave* 
la gendarmerie el la Compagnie de sapeurs-
pompiers do Tours. 

Hier, au moment où les portes ont élé 
ouvertes, la grille qui borde le Palais et long» 
les trottoirs a été brisée par la foule, que la 
lorce publique a eu beaucoup de peine à em
pêcher de monter en masse sur le perron. 
La balustrade qui sépare le public assis, au 
fond de la salle, a été également enfoncée. 
Elle a été réparée ce matin. 

A la liste des personnages de distinction 
qui suivent ce procès et sont placés dans 
l'hémicycle derrière la Cour, nous devons 
ajouter M. le maréchal Baraguey-d'Hilliers, 
M. le général de division commandant la »•• 
division militaire, M. le premier président 4e 
la Cour impériale de Bourges et M. le pre
mier président de la Cour Impériale dt>t*-
léans. 

Quatre témoins ont fait hier leur déposi
tion. Les témoins du ministère public, de la 
défense et de la partie civile à entendre, sont 
au nombre de quarante-six ou quarante*-
sept. > 

A onze heures et demie, MM. les jurés 
prennent placé à leur banc, et quelques mi
nutes après, M. Landaré, huissier, annonça 
la Haute-Cour. 

M. le président fait remarquer que quel
ques-uns de MM. les jurés ne sont pas 
arrivés à l'heure qui avait été indiquée; Il 
prie les retardataires d'être plus exacts à l'a
venir. 

Le prince Pierre Bonaparte est introduit. 
Il est accompagné, comme hier, par M. Yvoii. 
capitaine de gendarmerie à Tours, qui prend 
place près de lui. 

M- le président à l'accusé. — H i T , j"ài 
oublié de vous de nander une explication s*r 
aes paroles que vous avez prononcées. Vous 
avez dit : J'avais le bras guuche ployé dans 
une attitude énergique. Qu'cntendez-vôus 
par là? 

Le prince Pierre Bonaparte. — J'avais le 
bras à demi levé comme quand on veut ac
centuer ce qua l'on dit. 

Me Floquet. — Il uie semble que l'accusé 
a dit : J'avais le bras levé dans une attitude 
énergique. 

M. le président. — L'accusé a.dft : A trioî-
tié levé. (En effet, M. le président, s 'é t i^t 
reporté à l'interrogatoire de l'instruction,.^r 
trouve que le prince avait dit qu'il avai l le 
bras à demi-levé). 

L'audition des témoins est reprise, H I iz 
M. Millière, trente-deux ans, gérant de la 

Marseillaise. — Jj raconte d'abord. que.CÊ-Jtut 
lui qui ouvrit la le t t re de l'accusé avait adres* 
sée à M. Rochefort. Il-entre dans déî longs 
détails pour établir qu'il avait perdu du temps 
à chercher M. Arnould, qui devait servir da 
témoin à M. Rochefort, avec lui Millière. La 
lettre de l'accusé n'était pas véritablement 
une provocation en duel à finsultèur de MM. 
Millière et Arnould; ils la regardaient comme 
une insulte, et leur intention était d'aller 
trouver le prince Pierre Bonaparte, pour le 
prier d'indiquer des témoins avec lesquels on 
pourrait s'expliquer. 

M. Millière, continue. — Je connaissais 
Auteuil pour l'avoir habité longtemps, je m'y 
rendis avec M. Arnould. Arrivés près de la 
porte du domicile de Pierre Bonaparte, nous 
vimes sortir Fonvielle qui nous cria :. «. njen-
trez pas dans cette maison, on assassin!! » 
Le cadavre de Noir était U.pour cohftrroer 
les paroles de Fonvielle. Mon indignation fut 
grande, ma dern ière pensée fut de prendre 
une poutre dam' une maçon voisine pour 
enfoncer la porte et nous emparer du meur
trier; mais nous vîmes bientôt que cet esclan
dre nous mettrait dans notre tort, et nous 
quittâmes Auteuil, pour nous rendre au 
Corps législatif pour y parler à Rochefort, et 
de là au ministère de la justice, où nous ne 
trouvâmes pas M. Ollivier. 

M. le président. — Vous avez dit que la 
lettre de l'accusé à M. Rochefort n'était pas 
une provocation en duel. Cependant en voici 
un passage : «J 'apprends en effet p a r l e s 
journaux que vous électeurs vous ont donné 
le mandat impératif de refuser toute répara
tion d'honneur, et de conserver votre pré
cieuse existence. Néanmoins j 'ose tenter l'a
venture, dans, l'espoir qu'un faible reste de 
sentiment lrançais vous fera vous départir 
en ma faveur des mesures de prudence et 
de précaution sous lesquels vous" vous1 étés 
réfugié. • 
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